
Création d’une bretelle de sortie de l’A106. Rungis 
(Remplacement de l’ancienne bretelle d’accès à l’A106) 

NGUYEN Aude 

Conseil général du Val-de-Marne 

Christian FAVIER, Président. 

6°b) Le projet consiste à créer une modification du réseau autoroutier, 
cependant celle-ci est non-substantielle (bretelle d’une longueur 
d’environ 250 ml) 

Voie de 250 ml, de décélération pour les véhicules quittant l’A 106 et rejoignant la RD 165. Création d’un mur de 
soutènement pour aménager cette voie sur le talus autoroutier. Aménagement de deux carrefours au débouché de 
l’autoroute. 

Améliorer le maillage entre le réseau magistral et le réseau départemental afin d’offrir une meilleure desserte au 
pôle Orly-Rungis, secteur enclavé en plein développement. 

Le projet sera réalisé sur une durée de 12 mois. La bretelle d’accès à l’autoroute ayant été supprimé dans le cadre 
des travaux du tramway T7, notre intervention s’effectuera hors circulation avec accès chantier par la RD 165. 
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Les études de circulation montrent qu’en 2009, 920 UVP (unité de véhicule particulier) empruntaient la bretelle 
d’accès. La simulation prenant en compte l’évolution du secteur montre qu’environ 950 UVP utiliseraient cette 
sortie à l’heure de pointe du matin en 2020. 

Examen au cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact. 

Rungis. 

linéaire à 2 files de circulation (10m de large) 
linéaire en biseau (de 0 à 10m de large) 
surface 
hauteur maximale du talus 

180m 
210m 
3000 m² 
4m 
 

02    21  16   E 48    45  03   N 

02    21  29   E 48    44  50   N 

Voirie routière (ancien accès à l’A106) et talus de l’autoroute. 
Règlement applicable : le projet est situé en limite de la zone Ufa du POS, adopté en 2000 et modifié en 2008. Ce 
secteur correspond à la zone d’activité SILIC sur lequel le règlement favorise une évolution vers un parc d’activité 
tertiaire. 

Le projet ne fait l’objet d’aucune procédure administrative des services de l’Etat. Il est décidé par le Conseil 
général, sur avis favorable des services de la DRIEA et de la ville de Rungis. 

L’ensemble d’autoroute A6a/A6b -RN 7 a été déclaré d’utilité publique publique 
le 28 août 1941 et a été mise en service le 12 avril 1960. 



La ville de Rungis a réalisé un diagnostic de 
bruit préalable. La réalisation d’un plan de 
prévention du bruit est en cours.  
Par ailleurs, l’A106 est classée en axe routier 
de catégorie 1 par l’arrêté préfectoral du 3 
juin 2009, portant approbation de la carte de 
bruit relative aux infrastructures routières et 
autoroutières non concédéessupérieures à 6 
000 000 de véhicules par an. 



Le projet nécessitera des déplacements de matériaux 
(déblais et remblais), mais qui devraient approximativement 
s’équilibrer.  



 
 

Cependant, le bruit des véhicules en décélération sur la 
nouvelle bretelle de sortie sera inférieur à celui que 
produisaient les véhicules en accélération sur l’ancienne 
bretelle.  

Le projet reprend le réseau d’eaux pluviales de l’ancienne 
bretelle d’accès 

Le projet engendre les nuisances suivantes, 
cependant il n’y a pas de nuisances 
supplémentaires comparativement à l’existant.  
De plus, il est à noter que le projet est situé entre 
une autoroute et une zone d’activité. Aucun riverain 
ne demeure à proximité de la nouvelle bretelle. 



Nous pensons que la création d’une bretelle d’accès sur l’autoroute A106 ne nécessite pas d’étude d’impact. 
 

- d’une part, le projet n’est pas situé dans un environnement sensible, comme l’a souligné l’étude d’impact 
mise en œuvre en novembre 2003 pour le projet de tramway T7 (travaux en cours) : situé entre l’autoroute 
A106 et la zone d’activité Silic, aucun logement n’est affecté par les incidences du projet. 

 
- d’autre part, le projet correspond au remplacement d’une bretelle autoroutière, supprimée dans le cadre de la 

réalisation du tramway T7. Les études de trafic montrent que le volume de trafic sera du même ordre qu’en 
2009. Les impacts sur l’environnement et la santé humaine seront donc similaires, voire moindres. 

Extrait de l’étude d’impact réalisée dans le cadre du dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique 
de la création d’une ligne de tramway entre Villejuif Louis Aragon et Athis-Mons.  



 
 

Vitry-sur-Seine 30/07/2012 

Extrait des études de circulation « Impacts de la réalisation d’une nouvelle bretelle de sortie A106 vers Silic à 
Rungis sur la circulation générale dans le secteur ».  



 

bretelle d’accès à A106 
supprimée dans le cadre des 
travaux de T7 
 
bretelle de sortie sur A106 à 
réaliser 
 
deux carrefours sur la RD 165 
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